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ORDRE DU JOUR 
Réunion : Groupe de travail sur les parlements nationaux 
Date : Jeudi 26 septembre 2002, de 10 h.30 à 13 h.00 
 
I. ORDRE DU JOUR 
 
1. Rôle(s) et forme(s) que pourraient avoir, au niveau européen, les mécanismes 

multilatéraux pour la participation des parlements nationaux ainsi que du Parlement 
européen (suite des travaux du 19 septembre 2002) 

 
 - Quelle serait la valeur ajoutée qu'apporterait un réseau ou un mécanisme rassemblant 

des représentants des parlements nationaux et/ou du Parlement européen? Quelle serait 
la configuration la plus appropriée pour un tel réseau (y compris le rôle et le 
fonctionnement de la COSAC, d'un "Congrès" ou d'autres forums)? 

 
2. Questions concernant les parlements nationaux soulevées dans le cadre d'autres groupes 

de travail 
 
 - Les parlements nationaux devraient-ils avoir un rôle spécifique en liaison avec 

l'article 308 du traité CE? 
 - Les parlements nationaux devraient-ils avoir un rôle spécifique en liaison avec la 

coordination des politiques économiques (Groupe de travail VI sur la gouvernance 
économique)? 

 
3. Divers 
 
N.B.: La présidence fera un compte rendu oral des travaux du groupe lors de la session plénière de 

la Convention qui se tiendra les 3 et 4 octobre 2002. 
 
II. La réunion se tiendra dans le bâtiment Charlemagne (CHAR), rue de la Loi 170, salle de 

réunion S4, de 10 h.30 à 13 h.00. 
 
III. Nous invitons les membres qui n'auraient pas encore confirmé le nom et l'adresse électronique 

de l'assistant qui les accompagnera aux réunions, à communiquer ces données à 
Mme Verena Schubert (verena.schubert@consilium.eu.int). 

__________ 


